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Paragraphe 19  

 Lire la première phrase comme suit : 

Au cas où l’Assemblée générale déciderait d’étendre le régime de pension 
actuellement applicable aux juges permanents des deux Tribunaux (tel que décrit 
aux paragraphes 15 à 17 ci-dessus) aux juges ad litem en activité pendant plus de 
trois ans sans interruption, les incidences financières annuelles sont estimées à 
421 300 dollars pour le Tribunal pénal international pour le Rwanda et à 346 566 
dollars pour le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, sur la base des 
conditions d’emploi actuelles des juges ad litem. 

 


